
 

  
  
  

Politique d’adhésion et  
d’admissibilité aux services  

 
 

1. ADMISSIBILITÉ  
 

a. Règles générales d’admissibilité  
Le s  é q u ip e m en t s , in fra s t ruc t ure s  e t  s e rvices  d e  PRIM s on t  acce s s ib le s  à  t ou t  
a rt is t e, organ is m e  d e  c ré a t ion  ou colle c t if d ’a rt is t e s  q u i e n t rep rend  la  c ré a t ion  
d ’une  œ uvre  ind ép e ndan t e , d e  reche rche  ou  d ’e xp é rim e nt a t ion , d on t  le  b ud ge t  
ne  d é p as s e  p as  2,5M$. 
 
Le s  organ is m e s  a rt is t iq ue s  p rofe s s ionne ls  e t  le s  organ is m e s  com m unau t a ire s  
s on t  ad m is s ib le s  p our la  c ré a t ion  de  p roje t s  s e rvan t  e xc lus ivem e nt  à  ré a lis e r 
d irec t em e nt  la  m is s ion  d e  le u r corp ora t ion .  

 
b. Exclusions  

Le s  p roje t s  s u ivan t s  ne  s on t  p as  ad m is s ib le s  che z PRIM : le s  p roje t s  d ’ord re  
p ub lic it a ire , d e  com m and it e  e t  ind us t rie l; le s  p roje t s  p rod u it s  à  d e s  fin s  
s cola ire s  e t  d id ac t ique s ; le s  je ux- q ue s t ionna ire s ; le s  é m is s ions  d e  t é lé vis ion ; 
le s  re p ort age s ; le s  m agazine s ; le s  m in i- s é rie s  e t  s é rie s  d ocum e n t a ire s  ou  
d ram at iq ue s . 
 
Le s  re p ort age s  d e  t ournage , le s  cap t a t ions  e t  le s  p roje t s  p rom ot ionne ls  s on t  
e xc lus  à  m oins  q u ’ils  ne  t ra it e n t  d ’un  p roje t  d e  c ré a t ion  ind é pe ndan t e  e t  qu ’ils  
s oie n t  ré a lis é s  p a r un  a rt is t e , organ is m e  d e  c ré a t ion  ou  un  collec t if d ’a rt is t e s .  
 

2. CONDITIONS D’ADMISSIBI LITÉ PARTICULIÈRES POUR ÊTRE MEMBRE 
ARTISTE ASSOCIÉ OU MEMBRE COLLECTIF OU ORGANISME ASSOCIÉ 

 
Un m e m bre  s ouha it an t  ê t re  m em bre  a s s oc ié  d e  PRIM d oit  : 
 

1. avoir p ayé  s e s  fra is  d ’ad hé s ion  e t  d e  cot is a t ion  annue lle  
conform ém e nt  à  l’a rt ic le  3 ic i- bas ; 

 
2. d é m ont re r s on  im p lica t ion , ou  s a  volon t é   d e  s ’im p liq ue r, au  s e in  de  

l’organ is m e  p ar au  m oins  un  d e s  q ua t re  m oye ns  s u ivan t s  : 
 

➔ e nvoye r une  le t t re  d e  m ot iva t ion  à  l’a t t en t ion  d u  cons e il 
d ’ad m in is t ra t ion ; 

➔ p a rt ic ip e r à  une  a s s em b lé e  d e s  m e m bre s ; 
➔ p a rt ic ip e r à  un  com it é  p ilot é  p a r le  cons e il 

d ’ad m in is t ra t ion ; 
➔ s ié ge r au  cons e il d ’adm in is t ra t ion  

 
Ce t t e  d ém ons t ra t ion  p e ut  ê t re  e xigé e  du  m e m bre  chaque  anné e ; 

 



 
 

3. FRAIS D’ADHÉSION ET DE COTISATION ANNUELLE  
 

- Les frais d’adhésion sont exigés une seule fois et restent valables lorsqu’un membre 
change de catégorie. 

- Un membre associé peut être exempté des frais de cotisation annuelle en gardant ses 
avantages de membre les années où il n’utilise pas les services de PRIM. Cette 
exemption est possible au maximum deux ans dans le courant d’un cycle de 3 ans. Un 
nouveau cycle débute lorsque le membre paie une cotisation pour services complets. 

- Si un membre artiste ou un membre collectif ou organisme souhaite changer de catégorie 
pour être membre associé en cours d’année, sa cotisation reste valable. La date du début 
du cycle commence à la date du paiement de la cotisation. 

 
 

 
4.  TARIFICATION DES FRAIS D’ADHÉSION ET DE COTISATION ANNUELLE  

 
 

Catégorie de membre  Frais d’adhésion et de cotisation 
annuelle  

Artiste  75$ 

Artiste associé  75$ 

Artiste affilié  0$  

Collectif ou Organisme  100$ 

Collectif ou Organisme associé  100$ 

D’honneur  0$  

 
5. ADHÉSION DES ADMINISTRATEURS 

 
Durant toute la durée de son mandat, un administrateur est exempté de payer ses frais de 
cotisation annuelle. 

 
6. CENTRES D’ARTISTES RECONNUS 

 
Sont reconnus comme centres d’artistes, tous les organismes artistiques 
professionnels canadiens de production, dist ribution ou diffusion en cinéma, 
vidéo, audio et nouveaux médias.  
 
   



 
 

7. DÉFINITIONS  
 

Œuvre indépendante  
Est considérée comme œuvre indépendante :  
  
1.  une œuvre dont la conception, la réalisation et les modes de diffusion 
résultent d’un processus créatif et décisionnel sur lequel l’artiste ou le 
collectif d’artistes a plein pouvoir et, ce, malgré toute entrave.  
 
Œuvre de recherche  
Est considérée comm e œuvre de recherche :  
  
1.  une œuvre qui se consacre à la réflexion et à l'approfondissement de 
processus, de techniques ou de technologies, de formes et de 
vocabulaires existants en ayant pour objectif d’en faire naître de 
nouveaux.  
  
 
Œuvre d’expérimentation  
Est considérée comme œuvre d’expérimentation :  
  
1.  une œuvre fondée sur l’observation de processus, de techniques ou 
de technologies, de formes et de vocabulaires en développement et dont 
la visée est de créer des explorations art istiques évolutives.  
 
 
Artiste  
Est considéré comme artiste toute personne :  
 
1. qui se déclare artiste professionnel·le , est reconn u·e par ses pairs 
et crée des œuvres de manière indépendante  

ou   
 
1. q u i d ém ont re , p a r s on  e ngagem e nt  à  c ré e r des  œ uvre s  d e  m an iè re  
ind é p e nd ant e , s a  volon t é  d ’ê t re  reconnu·e  p a r s e s  p a irs . 
 

Artiste professionnel·le   
Es t  cons id é ré  com m e  a rt is t e  p rofe s s ionne l·le  t ou t e  p e rs onne  ou  
p e rs onne  m ora le  q u i ré p ond  à  la  d é fin it ion  de  l’a rt is t e  e t  : 
  
1.  d on t  le s  œ uvre s  s on t  s ou t enue s , p rod u it e s , p ub lié e s , d is t rib uée s  ou  
p ré s e nt é e s  e n  p ub lic  p a r un  organ is m e  a rt is t iq ue  p rofe s s ionne l ou  d ans  
t out  au t re  con t e xt e  de  d is s é m ina t ion  reconnu  p ar s e s  p a irs . 

2. q u i d is p os e  d u  p le in  cont rôle  s ur le  con t e nu  e t  la  ré a lis a t ion  de  s on  
œ uvre , e t  q u i p os s è d e  t ous  le s  d roit s  s ur le s  e n t e nt e s  d e  p rod uc t ion , d e  
d iffus ion , d e  re p roduct ion  e t  d e  p ré s e nt a t ion  p ub lique  d e  ce t t e  œ uvre  
ou  q u i p eu t , s ous  lice nce , le s  confie r à  un  t ie rs  ind é p end ant . 

 

Collectif d’artistes  
Es t  cons id é ré  com m e  colle c t if d ’a rt is t e s  t out  group e  d on t  le s  m em bre s  
ré p ond e nt  à  la  d é fin it ion  d e  l’a rt is t e  e t  : 
  
1. q u i ré un it  à  d e s  fin s  d e  c réa t ion  d eux a rt is t e s  ou  p lus   



 
 

2. dont les œuvres produites régulièrement ou ponctuellement sont 
d’appartenance commune.  
 
Organisme de création  
Est considéré comme organisme de création tout organisme artistique 
pro fessionnel  : 
 
1. dont la mission principale est de créer, produire et diffuser des 

spectacles;  
2. qui fait appel à des artistes et à des concepteurs professionnels de 

leur discipline  
 

Organisme artistique professionnel  
Est considéré comme organisme artistique professionnel tout organisme 
: 
  
1.  incorporé en vertu  de la 3e partie de la loi sur les compagnies ou 
reconnu comme coopérative solidaire   
2. dont la charte comporte un mandat artistique explicite et est  reconnu 
par ses pairs  
3. dont les opérations sont contrôlées par un conseil d’administration, 
élu par ses membres qui se réunissent annuellement en assemblée 
générale.  
 
 
Coopérative solidaire  
Est considérée comme coopérative solidaire toute personne morale :  
  
1.  dont les objectifs et les valeurs visent le partage des ressources 
nécessaires à une communauté spécifique et dont les éventuels profits 
sont redistribués dans le bien commun.  
  
Tier s indépendant  
Est considéré comme un tiers indépendant :  
  
1.  toute personne morale qui partage les valeurs d’indépendance, 
d’exploration et de recherche de PRIM et qui valorise le travail des 
artistes professionnel·les  et leur assure une rémunération équitable.  
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